


Règlement intérieur du stage à conserver (garder cette page) 

• Les stagiaires devront danser pieds nus ou en chaussettes. 

• La nourriture est interdite dans la salle et les vestiaires mais autorisée dans le hall. 

• Il n’est pas possible de regarder les cours afin d’éviter tout dérangement. 

• La salle ouvrira 15 min avant l’heure et fermera 15 min après le dernier cours de la journée. 

• Inscriptions : Les places étant limitées, seules seront prises en compte les inscriptions 
accompagnées de leur règlement.  
Tout stage commencé est dû intégralement.  
En cas d’absence du stagiaire, il ne pourra être exigé de remboursement. 

• Forfaits : Tous les participants doivent s’acquitter des droits d’adhésion à l’association (carte 
valable pour l’année scolaire en cours).  
Les cartes sont nominatives et les forfaits ne sont pas transférables. 

• Autorisation parentale pour les élèves mineurs : Les parents des élèves mineurs doivent 
obligatoirement remplir et signer l'autorisation parentale de participation. 

• La responsabilité des organisateurs ne pourra être engagée en cas de perte, de vol ou de 
dégradation de biens appartenant aux stagiaires. 

• Tous les stagiaires s’engagent à respecter les locaux du lieu de stage. 

• L’association se réserve l’exclusivité de toutes photographies, vidéos et enregistrements sur 
tous supports.  
Les prises de vues pourront être utilisées par l’association dans le cadre de la promotion. 

• Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme des cours ou d'annuler le 
stage si nécessaire.  
Dans ce dernier cas, toutes les sommes versées seront remboursées. 

• En vertu de la réglementation liée au tabac, il est rappelé qu’il est formellement interdit de fumer 
dans les locaux du lieu de stage. 

• Tous les stagiaires et accompagnateurs sont invités à prendre connaissance du présent 
règlement.  

Les organisateurs se réservent le droit d'exclure toute personne qui ne respecterait pas 
le présent règlement ou dont le comportement nuirait au bon déroulement du stage. 

Horaires du stage dimanche 24 novembre 2019 
☐ 12h30 - 14h00 Modern Contemporain (Intermédiaire ados-adultes, à partir de 12 ans) 
☐ 14h15 - 15h45 Modern Contemporain (Avancé) 
☐ 16h00 - 18h00 Variation imposée (réservé aux candidats du DC3) 



PAGE N°1 à remplir et à nous retourner 
Adresse : TERPSICHORE 26 rue Auguste Peyré 64400 OLORON 

Un bulletin d’inscription et un chèque par personne 

Nom :     
Prénom :      
Date de naissance :  
Adresse :  
Téléphone :  
E-mail : 
Ecole de danse : 

Je soussigné(e) 

Nom :                                    
Prénom : 
*déclare avoir pris connaissance du règlement du stage et en approuver les textes, 

Décharge pour les mineurs 

*le cas échéant autorise mon enfant,  

Nom : 
Prénom : 

à participer au stage de danse de Terpsichore dimanche 24 novembre 2019.  

Fait à :                            
Le :    

Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
Des parents ou tuteurs (pour les stagiaires mineurs) : 

Du stagiaire : 

IMPORTANT 
Toute inscription (pages 1 et 2) non accompagnée du règlement  

ne sera pas prise en compte ! 



PAGE N°2 à remplir et à nous retourner 
Adresse : TERPSICHORE 26 rue Auguste Peyré 64400 OLORON 

Tableau à cocher dans son entier 

Les cours auront lieu au studio de danse Terpsichore au 26 rue Auguste Peyré à Oloron.  

Julie Zano (Paris) interviendra en Modern Contemporain. Voici son parcours : 
Julie a commencé la danse à l’âge de 3 ans dans le sud de la France à Marseille. Elle intègre 
l’école « Studio Ballet Colette Armand » où elle suit une formation de danse Modern’jazz, 
Contemporaine et Classique. A 18 ans elle décide de poursuive sa formation en Italie à Florence 
dans l’école de Daniel Tinazzi (Opus Ballet) où elle commencera le Hip Hop et le Street jazz tout 
en continuant de se perfectionner dans ses matières de prédilections. Un an après, à l’âge de 19 
ans, elle arrive sur Paris et très vite elle participe à une émission de danse « You can dance » sur 
NT1 où elle ira jusqu’en finale. Grâce à cette émission, elle intègre le milieu commercial et travaille 
avec Carl Portal sur la comédie musicale « Roméo et Juliette » de Redha où elle réalisera une 
tournée en Asie. En 2013, elle travaille avec des chorégraphes reconnus comme Yaman Okur, 
Hakim Ghorab et Brahim Zaibat sur la comédie musicale « Robin Des Bois » avec Matt Pokora. 
Parallèlement, elle danse pour des émissions TV et est modèle pour la marque de maquillage 
« Make Up Forever ». En 2015, elle assiste Julian Hyun pour chorégraphier quelques titres sur le « 
Red Tour » de Matt Pokora. Elle intègre pour la seconde fois la comédie musicale « Roméo et 
Juliette » pour une tournée en Corée Du Sud. Elle part ensuite au Liban danser dans une émission 
TV « Celebrity Duets » sur MTV. Elle intègre l’année suivante la comédie musicale « Notre Dame 
De Paris » pendant 3 ans et réalise avec elle une tournée mondiale (France, Canada, Asie, 
Londres, Liban…). Elle fait partie également du spectacle musical « Diamond Dance » dans lequel 
elle est danseuse, capitaine et doublure du rôle principal. Elle est également capitaine à 
Disneyland Paris sur le show « Timon’s Matadance » du Festival du « Roi Lion ». Suite à ses 
expériences professionnelles, elle donne plusieurs stages en France. Motivée, dynamique et 
souriante, elle puise son énergie dans sa passion qu’elle aime partager avec les autres. 
Prochainement elle fera partie de la troupe de « L’idole Des Jeunes » qui se jouera au Casino de 
Paris puis en tournée dans toute la France. 

Cynthia Saint-Marc, professeur de l'association, donnera également un atelier de 2h réservé aux 
élèves de l’association participant au concours du « Dance Challenge ».

Adhésion

☐ 12 €* 
☐ carte déjà achetée 

Validité année scolaire 2019/20 : *carte obligatoire pour les non adhérents

Tarifs

15€ (cours d’1h30) 
20€ (cours de 2h) 

Nombre de cours choisis :  
☐ 1 
☐ 2 
☐ 3

Cours

Programme de cours choisis : 
☐ 12h30 - 14h00 Modern Contemporain (Intermédiaire ados-adultes, à partir de 12 ans) 
☐ 14h15 - 15h45 Modern Contemporain (Avancé) 
☐ 16h00 - 18h00 Variation imposée (réservé aux candidats du DC3)

Total

Je joins un paiement de ………… € : 

☐ par chèque (libellé à l’ordre de «TERPSICHORE») : un par stagiaire ! 
☐ en espèces (faire l’appoint, ne pas déposer d’espèces dans la BAL)


